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DEUX habitations atte-nantes, situées au quartierPG1, plus précisément aulieu-dit derrière Agripog,ont été récemment dépos-sédées d’un compteurEdan pour l'une, et d'undisjoncteur pour l’autre. Lephénomène n’est pas nou-veau dans la capitale éco-nomique du Gabon, selondes témoins.Parfois, ces voleurs decompteurs n'attendent pasque le propriétaire soit loinde chez lui ou qu'il soitplongé dans un profondsommeil. Dans la nuit, ilsopèrent en vous laissant

croire que vous êtes vic-times d'une coupured'électricité. Après l'avoirdisjoncté, ils profitent gé-néralement du temps quevous cherchez une lampetorche pour agir.Des gardiens ont parfoisété, malgré eux, les té-moins oculaires des scènesde démontage de comp-teurs électriques dans leshabitations voisines decelles dont ils ont la garde.Comme hypnotisés, c'estsouvent avec beaucoup deretard qu'ils réalisent qu'ils'agit d'un vol. Si ces actesse sont produits dans unquartier en développe-ment, à la Société d'énergieet d'eau du Gabon (SEEG),les plaintes se sont multi-
pliées ces deux dernièresannées.Que peut-on bien faire d’uncompteur volé ? Les pro-fessionnels du domaine as-surent qu'on s'en sert

normalement comme toutautre compteur livré par laSEEG, peu importe le lieuoù il a été emporté. Il suffitde le raccorder au réseauélectrique le plus proche et

de l’alimenter en unitésEdan. Tout se passeracomme s’il y avait été placéet référencé par la SEEG.Toutefois, s'il est avéré quel'équipement électrique estutilisé frauduleusement, lasociété précitée, saisie parun plaignant, a la possibi-lité de bloquer la recharged’unités Edan. Le voleur decompteur électrique le saitsans doute. C'est pourquoi, pouréchapper à cette possibi-lité, il fait généralement un
"branchement direct",selon une expression po-pulaire. C'est-à-dire qu'ilconnecte le compteur volédirectement à la ligne d'ali-mentation. Ainsi, il n’auraplus à s’acquitter du paie-

ment de ses charge d'élec-tricité. Du moins jusqu’à ceque, par malheur, il sefasse prendre la main dansle sac lors des enquêtes etautres recherches souventmenées par la SEEG.Cette société conseilledonc aux personnes vic-times de vol de compteurs,non seulement de porterplainte contre X, mais decommuniquer égalementles éléments du dossier dela plainte à ses services. Si, au bout du compte, lecompteur volé n’est pas re-trouvé dans des délais rai-sonnables, la SEEG, qui enest le propriétaire, se verradans l’obligation d'en four-nir un autre au client, à sesfrais.

Un phénomène qui prend de l'ampleur
Installations électriques/Vol des compteurs

FAE
Port-Gentil/Gabon

Le propriétaire de cette maison a dû se poser des
questions en constatant le vol de son compteur.
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SELON de nombreux habi-tants, témoins de la muta-tion urbanistique dePort-Gentil, des effortslouables ont été faits, no-tamment par la municipa-lité en matièred'infrastructures de trans-port. Ils se remémorentainsi les années 1990 oùles voies de communica-tion de la cité pétrolièreétaient encore, en partie,

impraticables.Le changement est doncperceptible, aujourd'hui,d'autant que les artères,jadis inaccessibles par lesautomobilistes, ont étéaménagées. C’est le cas dela bretelle reliant le carre-four des Douanes au quar-tier Mamiwata, ou de cellequi va de la zone dite Der-rière-le centre social aux"Cités unies". Ou encore del'axe qui part du Château àla Société d'énergie etd'eau du Gabon (SEEG).Seul bémol : les travauxd'aménagement ou de ré-

habilitation menés ces der-nières années n'ontconcerné que les grandesartères. Les autorités com-pétentes donnant l'impres-sion d'accorder peud'intérêt aux routes secon-daires. Une situation d'au-tant plus déplorable qu'àPort-Gentil, il n'est pas rarede voir les habitants desquartiers dépourvus deroutes carrossables faireusage de brouettes pourtransporter des prochesmalades vers les structuresmédicales. « Parfois, il ar-
rive que la personne décède

avant d'atteindre la voie
principale. Les difficultés
sont les mêmes avec les
femmes enceintes en tra-
vail», déplore un compa-triote habitant la zone del'ancien hôpital.Au demeurant, c'est un cride détresse qui est lancé endirection des autorités mu-nicipales afin que les voiessecondaires dégradéessoient prises en comptedans les futurs pro-grammes de réhabilitationroutière. Ce qui faciliteraitleurs déplacements.

Beaucoup reste à faire
Infrastructures routières/Voiries urbaines et secondaires

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Une bretelle routière non réhabilitée dans 
la zone de l'ancien hôpital.
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De l’avis de certains cita-
dins, la présence d'arbres
en milieu urbain rime avec
modernité. D'autres, en re-
vanche, s'en inquiètent du
fait des dégâts matériels
ou corporels qu'ils peuvent
causer s'ils sont déracinés
par un orage. D'où la né-
cessité de limiter leur hau-
teur.

BIEN de personnes avan-cent qu'il existe, depuisdes lustres, une relationintime entre l'homme etles arbres. A la question desavoir pourquoi garder unarbre à côté de sa maison,au point de le laisser gran-dir, certaines personnesaffirment le faire par habi-tude. Pour d’autres, les ar-bres peuvent abriter lessecrets d’une famille.Chez les spécialistes del'environnement, l'onévoque leurs fonctionsécologiques. Car, disent-ils, les arbres produisentde l’oxygène, qui estsource de vie, purifientl’air et luttent contre l’éro-sion. «Les arbres absorbent
et stockent le CO2», sou-tient un environnementa-liste, qui ne voit aucun mal

à la présence d'arbres enville.De leur côté, les amoureuxde la nature estiment queles arbres contribuent àl'embellissement desvilles. C'est pourquoi onen plante. Port-Gentiln'échappe pas à cette réa-lité. Un tour dans plu-sieurs rues et quartiers de

la cité permet de s'en ren-dre compte. Manguiers,cocotiers et bien d'autresespèces, plantées il y alongtemps, sont visibles lelong des artères commu-nales ou derrière les habi-tations.S'ils sont utiles à la vie etcontribuent à l'embellisse-ment des villes, les arbres

représentent tout demême un danger pour lesriverains. Particulière-ment lorsqu'ils sont tropgrands. Ils peuvent, eneffet, occasionner d'im-portants dégâts matérielsou corporels après avoirété déracinés par unorage, ou si une branches'y détache.

Le nommé Sinzou a encoreen mémoire une scène tra-gique qu'il a vécue il y aune quinzaine d'années :
«Un ressortissant ouest-
africain, chauffeur de taxi,
avait été tué par un arbre
tombé sur le toit de sa mai-
son. L’horrible scène s’était
produite au Quartier Chic,
en début d’après-midi, sous

une forte pluie. La victime
se reposait au terme de sa
demi-journée de travail»,se souvient-il.Ce triste souvenir peutjustifier la volonté de plu-sieurs riverains de se dé-barrasser des arbres setrouvant à proximité deleurs habitations, du faitde leur imposante taille.Mais nombreux parmi euxse heurtent aux coûtsexorbitants pratiqués parles abatteurs. Lesquelsexigent jusqu'à 300 000francs pour un arbreabattu.Selon ces spécialistes, cesprix sont dus à la délica-tesse du travail et à lagrosseur des arbres qui,pour certains, sont collésaux murs des maisons. En attendant un compro-mis avec les profession-nels de l'abattage, bien deshabitants de Port-Gentilpensent que les autoritésmunicipales devraientaussi mesurer le dangerque représentent les ar-bres qui poussent auxabords des grands canauxd'évacuation d'eau. Le casde celui qui a poussé auquartier Saint-Paul, où levoisinage affirme que sasollicitation n'a pas reçuune réponse favorable dela part de la mairie.

Quid de la présence de grands arbres en pleine ville ?
Environnement

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon
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Les rues de Port-Gentil abritent de grands arbres. A la mairie de mesurer les risques qu'ils représentent pour les
usagers. Photo de droite : Situé à proximité des maisons, cet arbre représente un danger pour les habitants.
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